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ARTICLE 2

I. – Après le mot :

« prévention »

insérer les mots :

« et de recommandations ».

II. – En conséquence, supprimer le mot :

« excessive ».

 

 



ART. 2 N° 57

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons améliorer la réécriture de l'article 2.

Nous saluons la suppression de l'ensemble des recommandations qui n'avait pas lieu d'être dans la 
loi, comme nous l'avions également proposé par voie d'amendement.

Nous souhaitons néanmoins compléter cet article afin d'inclure également des recommandations 
dans le carnet de grossesse et non seulement des messages de prévention, et de supprimer le 
caractère "excessif" de l'exposition aux écrans. Nous le rappelons, la simple exposition aux écrans à 
des conséquences sur les enfants, notamment les moins de 3 ans pour lequel une absence totale 
d'écrans est recommandée.


